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À la mi-2007, 1,14 million d'en-

treprises de moins de 10 salariés

emploient plus de trois millions

de salariés, soit un cinquième

des salariés du secteur mar-

chand non agricole (tableau 1).

Ces très petites entreprises

(TPE) représentent une part

importante de l'emploi salarié

dans les secteurs des activités

immobilières (44,1 %), des servi-

ces aux particuliers (41,0 %) et

de la construction (39,0 %).

En 2007, dans les TPE, trois sala-

riés sur quatre travaillent dans le

secteur tertiaire, dont la moitié

dans des entreprises de proxi-

mité ayant une activité de com-

merce ou de services aux parti-

culiers. Sur dix salariés tra-

vaillant dans les TPE, on dénom-

bre quatre employés, trois

ouvriers, deux professions inter-

médiaires et un cadre. Un peu

moins de la moitié des employés

exercent le métier de vendeur ou

de secrétaire. Les ouvriers sont

le plus souvent chauffeurs,

mécaniciens ou maçons. Un

quart des professions intermé-

diaires sont des techniciens et

un tiers des cadres sont gérants

de leur entreprise.

Les emplois à durée limitée et à

temps partiel sont des formes

d’emploi largement répandues

dans les TPE. Ainsi, en juin

2007, 13,4 % des salariés occu-

pent un emploi à durée limitée et

24,0 % un emploi à temps par-

tiel (cf. schéma). À la même

date, dans les entreprises de 10

salariés ou plus, seulement 

7,2 % des salariés occupent un

emploi à durée limitée et 15,8 %

un emploi à temps partiel [1]. Les

emplois aidés, dont notamment

ceux d’apprentis, représentent

également une part non négli-

geable des formes d’emploi

dans les TPE : 11,1 % en juin

2007, dont les trois cinquièmes

d’apprentis. Ainsi, 62,2 % des

salariés des TPE bénéficient d'un

contrat à temps complet, en CDI

ou CNE, sans aide spécifique de

l'État.

LLeess  ttrrèèss  ppeettiitteess  eennttrreepprriisseess  ((TTPPEE))  

rreeccoouurreenntt  ddaavvaannttaaggee  àà  ddeess  ffoorrmmeess  

dd’’eemmppllooii  àà  dduurrééee  lliimmiittééee,,  aauu  tteemmppss  

ppaarrttiieell  oouu  àà  ddeess  ccoonnttrraattss  aaiiddééss  ppaarr  ll’’ÉÉttaatt

qquuee  lleess  eennttrreepprriisseess  ddee  1100  ssaallaarriiééss  oouu  pplluuss..

EEnn  jjuuiinn  22000077,,  3377,,88  %%  ddeess  ssaallaarriiééss  ddeess  TTPPEE

ééttaaiieenntt  eemmppllooyyééss  àà  tteemmppss  ppaarrttiieell,,  ssuurr  uunn

ccoonnttrraatt  àà  dduurrééee  ddéétteerrmmiinnééee  oouu  bbéénnééffiicciiaanntt

dd''uunnee  aaiiddee  cciibbllééee  ddee  ll''ÉÉttaatt..  LLeess  ddiissppoossiittiiffss

ddee  ffoorrmmaattiioonn  eenn  aalltteerrnnaannccee,,  

eesssseennttiieelllleemmeenntt  ddeess  ccoonnttrraattss  

dd’’aapppprreennttiissssaaggee,,  rreepprréésseenntteenntt  pplluuss  ddee

sseepptt  eemmppllooiiss  aaiiddééss  ssuurr  ddiixx  eenn  jjuuiinn  22000077..

LLee  rreeccoouurrss  ffrrééqquueenntt  aauu  tteemmppss  ppaarrttiieell

ddeemmeeuurree  uunnee  ppaarrttiiccuullaarriittéé  ddeess  TTPPEE,,

nnoottaammmmeenntt  lleess  tteemmppss  ppaarrttiieellss  ccoouurrttss..  LLee

ttrraavvaaiill  àà  tteemmppss  ppaarrttiieell  yy  eesstt  ssuurrttoouutt  llee  ffaaiitt

ddeess  ffeemmmmeess  ::  4400,,99  %%  dd’’eennttrree  eelllleess  ssoonntt  àà

tteemmppss  ppaarrttiieell,,  ccoonnttrree  99,,66  %%  ddeess  hhoommmmeess..

AAuu  3300  jjuuiinn  22000077,,  ddeeuuxx  aannss  aapprrèèss  llaa  llooii  

dduu  2266  jjuuiilllleett  22000055  qquuii  aa  iinnssttiittuuéé  llee  ccoonnttrraatt

nnoouuvveelllleess  eemmbbaauucchheess  ((CCNNEE)),,  44,,22  %%  ddeess

ssaallaarriiééss  ddeess  TTPPEE  ééttaaiieenntt  eemmppllooyyééss  ssuurr  ccee

ttyyppee  ddee  ccoonnttrraatt..  4422,,00  %%  dd’’eennttrree  eeuuxx  oonntt

ééttéé  ccoonncceerrnnééss  ppaarr  llaa  rreevvaalloorriissaattiioonn  dduu

SSMMIICC  aauu  11eerr jjuuiilllleett  22000077,,  ccoonnttrree  2288,,77  %%

ppoouurr  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  ssaallaarriiééss  ddeess  TTPPEE..

LLaa  dduurrééee  hheebbddoommaaddaaiirree  mmooyyeennnnee  ddee  

ttrraavvaaiill  dd’’uunn  ssaallaarriiéé  àà  tteemmppss  ccoommpplleett  

eesstt  ddee  3366,,66  hheeuurreess  eenn  jjuuiinn  22000077,,  ssooiitt  

uunnee  hheeuurree  ddee  pplluuss  qquuee  ddaannss  lleess  

eennttrreepprriisseess  ddee  1100  ssaallaarriiééss  oouu  pplluuss..
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Schéma
Répartition des salariés des TPE selon la forme d'emploi, au 30 juin 2007

➯

Aidés (y compris apprentis) : 11,1

➯

Temps partiel : 24,0

Lecture : 13,4 % des salariés des TPE sont employés en CDD (1,9 % à temps partiel et 11,5 % à temps complet).
En juin 2007, 24,0 % des salariés des TPE sont à temps partiel (1,9 % en CDD, 1,1 % en CNE et 21,0 % en CDI).
Note : CAE (Contrat d'accompagnement dans l'emploi), CIE (Contrat initiative emploi), CJE (Contrat jeunes en entreprise).
Source : Dares, enquête annuelle Acemo sur les petites entreprises en juin 2007.

(1) - Choisi ou contraint, le travail à
temps partiel ne résulte pas toujours
d’un choix du salarié [2].

En pourcentage

aux entreprises, et 3,3 % dans le

commerce (tableau 3). Les

ouvriers sont les plus nombreux

en proportion, comme en ter-

mes d’effectifs, à être employés

en CNE : 5,9 % d’entre eux sont

titulaires d’un CNE, soit 57 000

salariés (tableau 4). La catégorie

socioprofessionnelle des em-

ployés compte, quant à elle,

52 000 salariés en CNE. À la mi-

2007, 8,5 % des TPE emploient

UUnn  ssaallaarriiéé  ssuurr  qquuaattrree  
àà  tteemmppss  ppaarrttiieell  eenn  jjuuiinn  22000077

Toutes activités confondues,

plus d’une TPE sur cinq n'em-

ploie que des salariés à temps

partiel. Structurellement, les TPE

recourent fréquemment à ce

type d’emploi. Entre 1998 et

2002, un salarié sur trois était à

temps partiel. Depuis juin 2002,

la proportion de salariés à temps

partiel a reculé tous les ans : de

33,1 % en 2002 pour atteindre

24,0 % en juin 2007, après 

25,9 % en juin 2006, et 26,9 %

en juin 2005 (tableau 2).

Comme dans les autres entrepri-

ses, ce sont surtout les femmes

qui travaillent à temps partiel(1)

dans les TPE : 40,9 %, contre 

9,6 % des hommes. Une

employée sur deux travaille à

temps partiel. Dans le secteur de

la santé, plus de la moitié des

TPE n'emploient que des sala-

riés à temps partiel : les cabinets

médicaux libéraux n'emploient

bien souvent qu'une secrétaire

ou une femme de ménage à

temps partiel. Dans le secteur

des activités associatives, le

temps partiel est également très

développé : deux TPE sur cinq

n’emploient que des salariés à

temps partiel, les associations

n'utilisant les services de leurs

salariés que quelques heures par

semaine.

113322  000000  ssaallaarriiééss  

ddaannss  lleess  TTPPEE  eenn  ccoonnttrraatt  

nnoouuvveelllleess  eemmbbaauucchheess

Au 30 juin 2007, les TPE décla-

rent employer 132 000 salariés

en contrat « nouvelles embau-

ches », soit 4,2 % de l’ensemble

des salariés des TPE (encadré 1).

Le secteur de la construction est

le principal utilisateur : 5,3 % des

salariés des TPE y sont titulaires

d’un CNE, contre 4,0 % dans

l’industrie, 3,9 % dans le ter-

tiaire, dont 5,0 % et 3,9 %

respectivement dans les services

aux particuliers et les services

Tableau 1
Part de l'emploi salarié des TPE dans l'ensemble du secteur marchand 
non agricole au 30 juin 2007 

En pourcentage

Part des TPE
dans l’emploi salarié

Industries agricoles et alimentaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,9
Industrie des biens de consommation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,2
Industrie automobile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,2
Industries des biens d'équipement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,2
Industries des biens intermédiaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,0
Énergie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . n.s.
Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39,0
Commerce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,8
Transports  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,8
Activités financières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,0
Activités immobilières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44,1
Services aux entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,4
Services aux particuliers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,0
Éducation, santé et activités associatives  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,4

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,2

Champ : ensemble des salariés du secteur marchand non agricole, hors intérim. France métropolitaine.

Sources : 
Dares, enquête

annuelle Acemo sur
les petites entreprises

en juin 2007 ; Insee,
estimations d'emploi.

au moins un salarié en contrat

nouvelles embauches (tableau 5).

Les salariés en CNE étaient 42,0 %

à bénéficier de la revalorisation

du SMIC au 1er juillet 2007, soit

plus de 13 points de plus que

l’ensemble des salariés des TPE.

Sur les 52 000 employés titulai-

res d’un CNE, 54,7 % étaient

rémunérés sur la base du SMIC

au 1er  juillet 2007 (tableau 4).

C’est dans le secteur des services
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Tableau 2
Proportion de salariés à temps partiel dans les TPE au 30 juin 2007, par sexe et catégorie socioprofessionnelle

En pourcentage

Hommes Femmes Ensemble Rappel : juin 2006 Rappel : juin 2005

Ouvriers 7,1 41,6 11,0 11,4 11,7
Employés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,7 50,1 44,2 46,2 47,4
Professions intermédiaires  . . . . . . . . . . . . . . . 7,8 29,0 18,8 22,3 23,5
Cadres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,5 27,7 15,3 16,3 16,8

Ensemble des salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,6 40,9 24,0 25,9 26,9

Remarque : l'ensemble des apprentis est considéré comme relevant du temps complet.
Lecture : dans les TPE, 50,1 % des femmes employées travaillent à temps partiel en juin 2007.
Champ : ensemble des salariés des TPE, y compris apprentis et autres contrats aidés. France métropolitaine.

Source : 
Dares, enquêtes

annuelles Acemo sur les
petites entreprises

en juin 2005, 
2006 et 2007.

Tableau 3
Les salariés en CNE dans les entreprises de 1 à 9 salariés au 30 juin 2007, par secteur d'activité

En pourcentage

Parmi les salariés en CNE

Proportion de salariés 
Proportion Proportion de salariés Proportion bénéficiant de la

de salariés en CNE à temps partiel de femmes revalorisation du SMIC
au 1er juillet 2007

Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,0 24,6 40,5 42,1
Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,3 7,2 6,9 41,5
Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,9 33,9 51,0 42,1
dont : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Commerce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,3 30,2 52,0 44,6
Services aux entreprises  . . . . . . . . . . . . . . . 3,9 28,0 52,6 28,5
Services aux particuliers . . . . . . . . . . . . . . . 5,0 47,8 54,1 60,1

Ensemble des CNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,2 26,1 39,8 42,0

Lecture : dans le secteur de l'industrie, 4,0% des salariés des TPE étaient employés en CNE au 30 juin 2007 ; parmi eux, 24,6 % travaillaient à temps partiel.
Champ : France métropolitaine.

Sources : 
Dares, enquête

annuelle Acemo sur les
petites entreprises 

en juin 2007, Insee,
estimations d'emploi.

Tableau 4
Les salariés en CNE dans les entreprises de 1 à 9 salariés au 30 juin 2007, par catégorie socioprofessionnelle

En pourcentage

Parmi les salariés en CNE

Proportion de salariés 
Proportion de salariés Proportion bénéficiant de la

à temps partiel de femmes revalorisation du SMIC
au 1er juillet 2007

Ouvriers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,9 11,4 8,5 42,1
Employés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,3 45,7 69,6 54,7
Professions intermédiaires  . . . . . . . . . . . . . . . 3,3 18,3 44,9 17,1
Cadres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,2 16,2 52,8 9,9

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,2 26,1 39,8 42,0

Lecture : au 30 juin 2007, 5,9 % des ouvriers des TPE étaient employés en CNE ; parmi eux, 42,1 % ont bénéficié de la revalorisation du SMIC au 1er juillet 2007.
Champ : France métropolitaine.

Source : 
Dares, enquête 

annuelle Acemo sur 
les petites entreprises 

en juin 2007.

Proportion
de salariés en CNE

aux entreprises que les salariés

en CNE sont en proportion les

moins nombreux à avoir été

concernés par la revalorisation

du SMIC au 1er juillet 2007 (28,5 %

d’entre eux). À l’opposé, 60,1 %

des salariés en CNE des services

aux particuliers ont bénéficié de

cette revalorisation.

En juin 2007, 28,3 % des TPE

emploient au moins un salarié

en contrat à durée déterminée

(CDD), contre 28,0 % en 2006

(tableau 5). Avec quatre entrepri-

ses sur dix concernées, les sec-

teurs les plus utilisateurs sont

les industries agroalimentaires,

le commerce et la réparation

automobile, ainsi que les servi-

ces aux particuliers. Apprentis

mis à part, les employés sont

davantage en contrat à durée

déterminée que les autres caté-

gories de salariés : 9,4 %, contre

7,6 % pour les ouvriers, 5,9 %

pour les professions intermé-

diaires et 2,2 % pour les cadres.

Le recours au contrat à durée

déterminée concerne en propor-

tion aussi bien les hommes que

les femmes.

LL’’aapppprreennttiissssaaggee,,  ttyyppee  
dd’’eemmppllooii  aaiiddéé  mmaajjoorriittaaiirree

En 2007, 23,0 % des TPE font

appel à une aide de l’État au titre

de la politique de l’emploi (hors

allègements généraux de char-

ges ciblés sur les bas salaires),

contre 21,2 % en 2006 et 23,6 %

en 2005. Les dispositifs de for-

mation en alternance, contrats

d’apprentissage et de profes-

sionnalisation ou de qualifica-

tion, représentent plus de sept

emplois aidés sur dix en juin

2007. Parmi eux, l'apprentissage

est une forme d'emploi et de for-

mation particulièrement adaptée

à la taille et à la proximité d'une

petite entreprise [3] : les contrats

correspondants y représentent

59,7 % des contrats aidés en juin

2007 (tableau 6). L'exonération

dont bénéficient les TPE au titre

de l'apprentissage porte sur l'en-

semble des cotisations sociales

patronales et salariales, contrai-

rement aux entreprises plus

grandes qui ne sont exonérées

que sur une partie des cotisa-

tions ; toutefois, la cotisation

patronale due au titre des acci-

dents du travail et maladies pro-

fessionnelles n'est plus exonérée

à compter du 1er janvier 2007

pour les nouveaux contrats

conclus à compter de cette 

date. Les apprentis sont nom-

breux dans les métiers de la 

construction, du commerce et

des services aux particuliers 

qui emploient respectivement 



Tableau 5
Proportions de TPE employant des salariés à temps partiel, en CDD, en CNE et en contrat aidé, et proportions de salariés concernés
par secteur d'activité au 30 juin 2007

En pourcentage

Proportion d’entreprises Proportion de salariés

Recevant une aide En contrat
Employant ciblée de l’État À temps En CDD En CNE aidé
au moins Employant au Employant au pour l'emploi partiel (y compris 

un salarié à moins un CDD moins un CNE de salariès apprentis) 
temps partiel (y compris 

apprentis)

Industrie . . . . . . . . . . . . 47,0 31,3 9,3 28,5 18,4 13,7 4,0 13,2
Construction  . . . . . . . . . 29,8 36,7 11,1 33,1 8,5 16,4 5,3 15,5
Tertiaire  . . . . . . . . . . . . 51,2 26,0 7,8 19,9 28,9 12,6 3,9 9,5
dont :

Commerce  . . . . . . . . . 26,5 28,2 7,7 24,0 26,5 11,7 3,3 10,6
Services aux entreprises 45,2 18,0 7,8 12,8 25,6 7,7 3,9 5,7
Services aux particuliers 52,4 39,0 9,1 29,0 33,9 22,6 5,0 15,3

Ensemble  . . . . . . . . . . . 45,1 28,3 8,5 23,0 24,0 13,4 4,2 11,1

Lecture : 31,3 % des TPE de l'industrie emploient au moins un salarié en CDD en juin 2007 ; dans ce secteur, 13,7 % des salariés des TPE sont employés en CDD et 13,2 % en contrats aidés
(y compris les apprentis).
Champs : France métropolitaine.
Source : Dares, enquête annuelle Acemo sur les petites entreprises en juin 2007.
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Tableau 6
Répartition des contrats aidés dans les TPE en juin 2007, par type de contrat et selon le secteur d'activité

En pourcentage

dont :

Industrie Construction Tertiaire Commerce Services Services Ensemble
aux entreprises aux particulier

Apprentissage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67,4 65,0 55,5 64,3 31,0 65,5 59,7
Contrat de professionnalisation ou de qualification  . . . 4,9 5,1 14,6 10,8 23,8 9,9 10,8
Contrat initiative emploi (CIE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,5 9,0 16,7 13,4 31,6 11,3 14,2
Contrat jeunes en entreprise (CJE)  . . . . . . . . . . . . . . 12,2 18,8 9,2 8,7 6,4 11,0 12,0
Autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,0 2,1 4,0 2,8 7,2 2,3 3,3

Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Lecture : Dans l'industrie en juin 2007, 67,4 % des contrats aidés par l'État sont des contrats d'apprentissage.
Champ : France métropolitaine.
Source : Dares, enquête annuelle Acemo sur les très petites entreprises en juin 2007.

Tableau 7
Répartition de la durée déclarée hebdomadaire moyenne de travail 
des salariés à temps complet au 30 juin 2007

2000 2003 2006 2007

Moins de 36 heures (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,3 49,6 57,4 58,3
Entre 36 et moins de 39 heures (en %)  . . . . . . . . . 1,8 3,6 7,4 7,4
Entre 39 et moins de 40 heures (en %)  . . . . . . . . . 77,7 37,5 32,6 31,5
40 heures ou plus (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,2 9,3 2,6 2,8

Durée hebdomadaire moyenne de travail (en heures) 39,0 37,2 36,7 36,6

Lecture : en 2007, 31,5 % des salariés à temps complet travaillaient entre 39 et 40 heures par semaine.
La durée du travail hebdomadaire pour les temps complets déclarée par les TPE est passée de 39 heures
à 36,6 heures en moyenne entre 2000 et 2007.
Champ : France métropolitaine.

Source : 
Dares, enquêtes

annuelles Acemo sur
les petites entreprises

en juin 2000, 2003,
2006 et 2007.

Tableau 8
Répartition de la durée déclarée hebdomadaire moyenne de travail 
des salariés à temps partiel au 30 juin 2007

2000 2003 2006 2007

Moins de 16 heures (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,6 36,0 34,7 32,8
Entre 16 heures et moins de 24 heures (en %)  . . . . 36,3 39,0 36,9 37,2
24 heures ou plus (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,1 25,0 28,4 30,0

Durée hebdomadaire moyenne 
de travail (en heures) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,7 20,5 18,0 18,5

Lecture : en 2007, 37,2 % des salariés à temps partiel travaillaient entre 16 et 24 heures par semaine. 
La durée du travail hebdomadaire pour les temps partiels déclarée par les TPE est passée de 18 heures
en moyenne en 2006 à 18,5 en 2007.
Champ : France métropolitaine.

Source : 
Dares, enquêtes

annuelles Acemo sur
les petites entreprises

en juin 2000, 2003,
2006 et 2007.

(2) - Il s'agit ici de la durée hebdoma-
daire moyenne de travail que déclare
l'entreprise individuellement pour cha-
cun de ses salariés. Ce concept de durée
« offerte » ne correspond pas forcément
à la durée effectivement travaillée par le
salarié.

27,4 %, 26,1 % et 24,8 % de l’en-

semble des apprentis. Dans ces

trois secteurs économiques,

plus de six emplois aidés sur dix

sont des contrats d’apprentis-

sage. Représentant 14,2 % de

l’ensemble des emplois aidés

des TPE, les contrats initiative

emploi (CIE) se concentrent

dans les métiers de l’hôtellerie-

restauration, de la construction

et du commerce de détail. Les

contrats jeunes en entreprise

(CJE), aussi qualifiés de disposi-

tif de « soutien à l’emploi des

jeunes en entreprise » (SEJE),

représentent 12 % des emplois

aidés.

UUnnee  dduurrééee  hheebbddoommaaddaaiirree
mmooyyeennnnee  ddee  ttrraavvaaiill  ddee  3366,,66
hheeuurreess  ppoouurr  lleess  ssaallaarriiééss  àà
tteemmppss  ccoommpplleett

En juin 2007, les TPE déclarent

que 58,3 % de leurs salariés à

temps complet travaillent moins

de 36 heures par semaine,

contre 49,6 % en 2003 et 5,3 %

en 2000 (tableau 7). La durée

hebdomadaire moyenne décla-

rée (2) de travail d’un salarié à

temps complet est de 36,6 heu-

res en 2007 dans les TPE, soit

une heure de plus que dans les

entreprises de 10 salariés ou

plus. Elle est en très légère



Premières Informations - Décembre 2008 - N° 51.5 5

baisse par rapport à 2005, année

où elle s’établissait à 36,7 heu-

res, et en forte baisse de 2,4 heu-

res par rapport à 2000.

L’évolution récente de la durée

hebdomadaire moyenne de tra-

vail d'un salarié à temps partiel

est en rupture par rapport à sa

baisse tendancielle de 2000 à

2006 : elle s’élève à 18,5 heures

en moyenne par semaine en juin

2007, contre 18 heures un an

plus tôt (tableau 8). Près d’un

tiers des salariés à temps partiel

dans une TPE y travaillent moins

de 16 heures par semaine. Les

secteurs de l'éducation-santé et

des activités associatives recou-

rent le plus aux temps partiels

de faible durée, même si un cer-

tain nombre de leurs salariés

sont employés simultanément

dans plusieurs entreprises.

PPoouurr  eenn  ssaavvooiirr  pplluuss
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Encadré 1

AAUU  3300  JJUUIINN  22000077,,  118899  000000  SSAALLAARRIIÉÉSS  ÉÉTTAAIIEENNTT  EEMMPPLLOOYYÉÉSS  EENN  CCNNEE  

DDAANNSS  LL’’EENNSSEEMMBBLLEE  DDEESS  EENNTTRREEPPRRIISSEESS  DDUU  SSEECCTTEEUURR  MMAARRCCHHAANNDD  NNOONN  AAGGRRIICCOOLLEE

Les entreprises du secteur marchand non agricole, hors intérim, action sociale relevant de la loi 

de 1901 et activités des ménages, ont déclaré employer quelque 189 000 salariés en contrat 

« nouvelles embauches » au 30 juin 2007 : 132 000 dans les entreprises de 1 à 9 salariés d’après les

résultats de l’enquête annuelle ACEMO auprès des TPE (encadré 2), 46 000 dans celles de 10 à 19

salariés et 11 000 dans les entreprises de 20 à 49 salariés, d’après les résultats de l’enquête trimes-

trielle ACEMO auprès des entreprises de 10 salariés ou plus.

Le bénéfice du CNE est réservé aux entreprises qui emploient au plus 20 salariés. Pour vérifier ce

seuil, le nombre de salariés est calculé en équivalent-temps plein [5], règle de décompte qui diffère

de la mesure du nombre de salariés dans l’enquête ACEMO. En outre, le respect du seuil de 

20 salariés s'apprécie à la date de prise d'effet des embauches : la croissance de l’entreprise peut 

par la suite conduire à des effectifs dépassant le seuil de 20 salariés.

Encadré 2

SSOOUURRCCEESS

L’enquête sur les très petites entreprises (TPE) porte sur les entreprises en activité du secteur mar-

chand non agricole de France métropolitaine employant de 1 à 9 salariés. Sont exclus les secteurs de

l’agriculture, de la pêche et de la sylviculture, l’administration publique, l’action sociale relevant de

la loi de 1901, les activités des ménages et les activités extraterritoriales. La base de sondage de juin

2007 comporte 1 140 000 entreprises. L’échantillon de 60 000 entreprises est interrogé par voie pos-

tale. Il est renouvelé par quart chaque année. Les résultats présentés ici sont issus de l’exploitation

d’environ 39 000 questionnaires.

L’enquête TPE recueille des éléments sur la forme d'emploi (temps complet ou partiel, contrat à

durée déterminée, indéterminée ou nouvelles embauches, contrat bénéficiaire ou non d’une aide

particulière de l’État et si oui laquelle), ainsi que sur la durée du travail. Ces informations sont

demandées pour chacun des salariés de l’entreprise, pour lesquels doivent être indiqués l’intitulé de

l’emploi occupé (ce qui permet de définir la catégorie socioprofessionnelle), le sexe et l’âge.

L'enquête trimestrielle sur l’activité et les conditions d’emploi de la main-d’oeuvre (ACEMO) porte

sur les entreprises de 10 salariés ou plus du secteur marchand non agricole de France métropoli-

taine. L’enquête ACEMO trimestrielle a pour objectif de mesurer l'évolution conjoncturelle de l'em-

ploi salarié, des rémunérations et de la durée hebdomadaire de travail ; en particulier, son question-

naire recueille la décomposition de l’effectif total par type de contrat : contrat à durée déterminée,

indéterminée ou nouvelles embauches.
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